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Les anniversaires

LAVIOLETTE Jean-Jacques 06
WAGENER Jean-Marie 07
DELIGNIERE Marie-Bernadette 10
SAUVEUR Marie-Madeleine 11
ARNOULD Alexie 13
DERAVET Daniel 13
CHARNET Aline 15
HANIN Louise 15
LOMRY Yolande 17
GEORGIN Michèle 18
GERARD Michel 18
DEPIERREUX Nicolas 19
ROBINET Pascale 21
RAU Christian 22
HALKIN Simone 27
LOMMEL Roger 27
BODART Anne-Marie 28
SCHMICKRATH André 31

Bon anniversaire

Les marches du mois

S 04 13½ TURPANGE B 6-12
D 05 07½ ETTELBRUCK L 5-10-20
D 05 07½ VIRTON B 6-10-20-30
S 11 07½ ARSDORF L 5-12-21-42
D 12 07½ HESPERANGE L 5-10-20
D 12 07½ ASSENOIS B 4-7-12-25
M 15 07½ CLERVAUX L 5-10-20
S 18 13½ EISCHEN L 5-10
D 19 07½ CONSDORF L 5-10-20
S 25 11 BROUCH L 5-12
D 26 07½ KEISPELT L 5-10-20
D 26 07½ MASBOURG B 6-10-15-20
S 01 07½ TROISVIERGES L 6-12-25-30
D 02 CAR LA HULPE B 7-11-21-31
D 02 07½ TROISVIERGES L 6-12-25-30

Pour se rendre à
TURPANGE : Vers Weyler, puis vers le Cora et suivre Turpange (10 km)
VIRTON : Suivre Saint-Léger, Virton. (26 km)
ETTELBRUCK : Vers Pallen, Diekirch puis Ettelbruck (33 km)
ARSDORF : A Martelange, à droite aux feux vers Wiltz. Après 10 km, à gauche vers Arsdorf.
(30 km)
HESPERANGE : Prendre l’autoroute vers Luxembourg et continuer jusqu’à la sortie vers
Hollerich. Prendre vers Hollerich (Luxembourg). Au feu près de l’église, à droite. (34 km)
ASSENOIS : Prendre la N4 jusque Bastogne, puis sortie à gauche en direction de Vaux sur
Sûre. Après 2 km, à gauche, puis première à droite vers Assenois
CLERVAUX : A l’église de Bastogne, prendre à droite et suivre Clervaux. (65 km)
EISCHEN : Au carrefour du Liedel, prendre vers Mersch. A droite à la Gaichel. (8 km)
CONSDORF : Soit par Mersch, Larochette, Christnach Consdorf, soit par Luxembourg, direc-
tion Echternach. Environ 25 km après Luxembourg, a gauche vers Consdorf. Le deuxième
itinéraire est un peu plus long mais plus rapide. (42 ou 50 km)
BROUCH : Suivre la direction Mersch jusque BROUCH (17 km)
KEISPELT : suivre Steinfort, Capellen puis Kehlen et Keispelt. (22 km)
MASBOURG : N4 jusque la Barrière de Champlon, puis direction Nassogne et à gauche dans
cette localité vers Masbourg. (75 km)
TROISVIERGES : A Bastogne, suivre Clervaux jusque Antoniushaff, puis à gauche vers
Troisvierges (65 km)

Attention : rassemblement à la place des Chasseurs Ardennais, près des feux
Pensez aux nouveaux marcheurs qui ne connaissent pas les lieux de départ et passez par le
rassemblement. Il est moins coûteux de payer 50 ou 100 francs pour se rendre à une marche
que de prendre sa voiture. (surtout avec l’augmentation du prix de l’essence)
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L'inconnue du mois

L'inconnue du mois apprécie sa douche quotidienne mais elle est aussi la spécialiste des bains de
boue (mère couchée) lors de certaine marche. Avant qu'elle ne passe avec la caisse, si vous la re-
connaissez, payez lui un verre de Jupiler.
Les inconnus étaient : .

Barbecue
N'oubliez pas le traditionnel barbecue de notre club qui se tiendra à la salle "la
Sablonnière" à Stockem le dimanche 19 août dès 11.30 heures pour l'apéritif et dès
12.30 heures pour le repas. Attention, il y aura cette année du jambon cuit à la
broche. Il y aura cependant quelques côtelettes pour les inconditionnels mais
je leur conseille le jambon. Bien évidemment, il y aura des thüringers,
mettwursts et des crudités à discrétion. Il est grand temps de réserver chez
Maryse, soit directement, soit sur le répondeur (063/21.88.99). Le prix est de
200 frs pour les membres du club bénéficiant des avantages club et de 400 frs
pour tous les autres. Il comprend l'apéritif et le dessert.

Nouvelles du club
Remerciements

A chacun de vous, membre de l'Arel's Club Marche, qui avez témoigné sympathie et ré-
confort par votre présence, vos visites, vos fleurs et d'autres marques d'affection lors du décès
inopiné de

René ANDRIANNE
Nous vous adressons, la famille et moi-même, son amie Denise, non plus sincères remercie-
ments.

Que sa mémoire nous aide à rester fidèles aux qualités qui étaient les siennes et parmi
lesquelles l'amitié par la marche avait une très grande place.

LAMBOTTE Denise

Démission
Ci après, reproduction de la lettre envoyée par Marie-José au secrétaire.
Arlon, le 27/07/01
A Monsieur Jacques Krier; secrétaire du club marcheurs Arel's club Arlon 012 Lux.
Démission de Nerenhausen Marie-José du comité du club d'Arlon.

Suite aux incidents du dimanche 24 juin 2001. Absence du car pour le déplacement en
car pour la marche Nationale à Jemeppe sur Sambre.
Ne me sentant nullement coupable "les cars étant commandés dès le début de l'année pour
l'ensemble des déplacements" La firme de transport "Général Tour" ne devant plus être
contactée qu'en cas de désistement.
D'autre part la visite intempestive du président Adelin Parmentier à mon domicile et la ma-
nière de m'apostropher m'ont profondément choquée.
Suite à quoi, j'ai l'honneur de vous remettre ce jour ma démission du comité de l'Arel's Club.
Veuillez agréer, Monsieur le secrétaire, mes salutations.

Marie-José Nerenhausen.

Nous remercions Marie-José pour le travail qu'elle a accompli durant toutes les années pas-
sées au comité.
Nomination
Lors de sa dernière réunion, le comité a nommé responsable des déplacements en car Maryse
PASCAL (063/21.88.99)
Malades
Notre mai Hubert KIMMLINGEN a de nouveau eu des problèmes de santé. Il se remet actuel-
lement en Autriche, avec d'autres membres du club.
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Marche de l’Arelerland

Le lieu de départ de notre marche d'octobre est changé. Il se trouve au C.T.A. (cercle de tir
arlonais)), rue Ferrero à Arlon (face à Bigmat). Les circuits doivent être tracés et des recon-
naissances vont commencer. Les personnes intéressées sont invitées à prendre contact avec le
président ( 063/21.72.06). Chaque reconnaissance permet de repérer une quinzaine de ki-
lomètres de circuit.

Car à La Hulpe
Le dimanche 2 septembre, nous organisons un car à La Hulpe. Le
départ aura lieu place des Chasseurs Ardennais à 07.00 heures
avec retour prévu entre 18 et 19 heures. Le prix est de 200
francs et les inscriptions se prennent chez Maryse au 
063/21.88.99
Sur le retour, nous visiterons l'Abbaye de Villers-la-Ville avec
visite guidée.

l'Abbaye de Villers-la-Ville

Dissimulée au cœur d'une vallée boisée, l'abbaye cistercienne de Villers-la-Ville rayonnait, au
Moyen Âge, sur tout l'Occident chrétien. Détruite par les révolutionnaires français en 1794,
elle est aujourd'hui en ruine. Seuls la nef sans toit, le réfectoire, la cuisine et la brasserie de
l'abbaye sont encore debout. Les ruines accueillent le festival de musique classique de Wallo-
nie et diverses manifestations culturelles.

Arrêt cuve pleine
- Dépêche toi, le car arrive !
- Mais je viens de commencer une lessive !
- Ca ne fait rien, mets "arrêt cuve pleine", ça marche, Ginette fait toujours comme ça.

Effectivement, le car pour Jemeppe, qu'on n'espérait plus, a fini par arriver. Qu'Adelin en soit
remercié, car c'est grâce à lui.
La journée avait bien commencé, le soleil était là, les marcheurs aussi, mais pas le car : "il
nous attend sûrement place Léopold" se dit Adelin qui, bondissant dans sa puissante automo-
bile, plaça un démarrage foudroyant… pour revenir très vite très penaud : pas de car.

Heureusement, Généraltour, contacté par les soins d'Adelin, nous annonce que le car "vient de
partir de Weyler" : 20 minutes plus tard, toujours pas de car!

Redémarrage refoudroyant d'Adelin vers le zoning de Weyler : tous les cars présents revien-
nent d'Espagne, les chauffeurs ne peuvent plus rouler et c'est un autre Club qui avait retenu le
car qu'on nous avait annoncé. La mauvaise nouvelle (pas de car) provoque la dispersion par-
tielle des troupes, presque aussitôt stoppée par l'arrivée d'une voiture de Généraltour : "On a
trouvé un chauffeur".

Reredémarrage rerefoudroyant d'Adelin pour récupérer des marcheurs au chant triomphant de
"mets arrêt cuve pleine, le car arrive".

Mesdames, si m'en croyez, suivez le conseil avisé de votre Président : si quelque chose ne va
pas, faites "arrêt cuve pleine" et passez à d'autres plaisirs.

Henri Meyer
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LA HULPE

1 - Les géants de La Hulpe
Les géants, dans l'Ancien Régime, servent au prestige de la cité et à attirer les chalands, à
moins que ce ne soit pour révérer une procession. Leur fonction didactique s'est cepen-
dant perdue progressivement, en même temps que s'estompaient les traits bibliques de la
procession. Le géant devient simple spectacle, divertit par ses danses et ses mimiques.

D e nos jours, les créations de géants répondent à divers types de faits. Le manne-
quin est la "gigantification" du déguisement traditionnel local ou le personnage représente
l'aspect typique de la population.

A La Hulpe, dans les années 50, des groupes relevant du folklore authentique réintrodui-
sent cette tradition de réjouissances populaires. L'amélioration des conditions de vie et
l'apparition de besoins de loisirs, ont donné naissance au
tourisme dominical et à l'éclosion d'innombrables festivités :
fêtes de la bière, de quartiers, carnavals, braderies, etc.

2 - Grand Colas
Il n'existe pas de documents anciens qui établissent avec
certitude les origines du géant, seule une tradition orale s'est
conservée. Les personnes d'âge du siècle dernier affirmaient
que deux géants, qui s'appelaient "Coulas" ou "Colas" et
"Nananne", avaient existé. La légende conte qu'en 1730, Colas
et Nananne accomplirent certains exploits extraordinaires et
burlesques dans la rue des "Méchantes Coumères", qui existait
jadis derrière l'église St-Nicolas..
Le deuxième Colas a eu une vie brève, la Première Guerre
mondiale ayant raison du bon géant. Il avait été reconstitué en
1912 par la société des "Vis Djounes Hommes" (les vieux jeunes hommes, les célibatai-
res du village).
Le 13 juin 1954, les commerçants le ressuscitent à l'occasion des fêtes locales, lui don-
nant le nom de Grand Colas. Le géant représente un vieux paysan portant une chope de
bière, habillé du sarrau régional, du foulard rouge à poids blancs et d'une casquette bleue
à visière.
La dernière restauration du mannequin remonte à 1980, pour les fêtes du 750ème anni-
versaire de la remise de la charte de franchise par le duc de Brabant Henri Ier.

3 - Grande Nananne
Nanane est la compagne de Colas. Sa première apparition date également de 1730. Elle
disparait néanmoins jusqu'en 1980, quand elle est réintroduite dans le folklore local à
l'occasion des fêtes du 750ème.
Elle est vêtue de la tunique la hulpoise : jupe à carreaux, tablier blanc à dentelles, blouse
rouge, casaque grise sans manche. Ses cheveux sont noués en tresse sur le dos et sont
coiffés d'une charlotte.

4 - Jean-Baptiste
Quoi de plus normal qu'un couple ait des enfants ! En 1984, "naît" ainsi le premier bébé
géant du royaume, qui sera inscrit à l'état-civil lors des fêtes de septembre 1985.
Pompon joufflu porté par sa mère, Nananne, il porte autour du cou une bavette et une su-
cette pendante. Son prénom rappelle celui de très nombreux La Hulpois du XIXe siècle,
comme le prouve la matrice cadastrale de 1850.

5 - Marius
Une belle famille
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Marius est le héros de Gaillemarde créé en 1955 par la société des "Bons Vivants".
Elle l'a appelé "Marius" parce que ses membres l'ont voulu frondeur et blagueur comme
eux-mêmes le sont, d'où sa face hilare.Barbecue des Pierrots

Vous êtes cordialement invité au barbecue organisé par les Pierrots le dimanche 5 août. Au
menu, cochon de lait ou saucisse. Rendez-vous à partir de 11.30 heures pour l’apéro et après-
midi dansante dans une ambiance champêtre. Les inscriptions peuvent se faire au téléphone
suivant : MANIGART (063/22.02.56).

RAPPEL - Car en Alsace
Il reste 6 places pour que ce car soit rempli. Contactez vos connaissances pour leur proposer
le week-end des 10 et 11 novembre avec notre club.
Les prix approximatifs sont les suivants :

- Option 1 : comprenant le voyage, l’inscription aux deux marches, le repas et
le spectacle au "Royal", l’hôtel (Campanile) avec petit déjeuner : environ
3.500 francs. Un acompte de 2.000 à verser sur le compte 001-0642043-76
de l’Arel’s Club au moment de l’inscription qui ne sera définitive qu’après
réception de la somme

- Option 2 : comprend le voyage, l’inscription aux deux marches, l’hôtel
(Campanile) avec le petit déjeuner : environ 2.500 francs. Un acompte de
1.000 frs est à verser au moment de l’inscription. Attention, le repas du soir
n’est pas prévu dans l'inscription mais possible à l’hôtel moyennant payement
sur place..

Un supplément de 700 francs est réclamé pour les chambres single.

LA CÔTE DE NUITS

6. LES APPELLATIONS
Par appellation, il faut entendre le nom qui est donné au vin.
Le nom repris sur l'étiquette permet de distinguer non seulement l'origine du vin mais aussi sa
qualité.
Rien qu'en regardant une étiquette, il sera possible de se faire une appréciation du vin.
En effet, si les lettres composant le nom du terroir sont de même dimension ou d'une dimen-
sion (hauteur/largeur) au moins supérieure à la moitié du nom de famille ou du village, il
s'agit d'un grand cru.
Si au contraire le nom est inscrit en caractère de dimension inférieure à la moitié de celui du
nom du village, le vin est moins réputé.
De même l'expression "appellation Nuits Saint Georges contrôlée" au lieu de appellation
contrôlée pour un premier cru.
En Bourgogne, les appellations les plus simples sont ainsi les plus grandes. Les très grands
vins s'en tiennent à leur nom de famille et ne s'embarrassent d'aucune mention.
Un seul chiffre permet de donner une idée de l'extraordinaire diversité du vignoble bourgui-
gnon: la liste officielle des appellations d'origine contrôlée compte près de 120 titres. Deux
fois plus que le Bordelais pour une production inférieure de moitié dans les plus belles an-
nées.
Il faut distinguer:
- les appellations génériques;
- les appellations de villages;
- les « grands crus »;
- les « premiers crus ».
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AOUT 2001
Anniversaires Marches Mémo

M 1
J 2
V 3
S 4
D 5 TURPANGE
L 6 Jean-Jacques LAVIOLETTE ETTELBRUCK

VIRTON
M 7 Jean-Marie WAGENER
M 8
J 9
V 10 Marie-Bernadette

DELIGNIERE
S 11 Marie-Madeleine SAUVEUR ARSDORF
D 12 HESPERANGE

ASSENOIS
L 13 Alexie ARNOULD

Daniel DERAVET
M 14
M 15 Aline CHARNET

Louise HANIN
CLERVAUX

J 16
V 17 Yolande LOMRY
S 18 Michèle GEORGIN

Michel GERARD
EISCHEN

D 19 Nicolas DEPIERREUX CONSDORF BARBECUE DU CLUB
L 20
M 21 Pascale ROBINET
M 22 Christian RAU
J 23
V 24
S 25 BROUCH
D 26 KEISPELT

MASBOURG
L 27 Simone HALKIN

Roger LOMMEL
M 28 Anny BODART
M 29
J 30
V 31 André SCHMICKRATH

Quand on n'est pas intelligible, on n'est pas intelligent (Victor HUGO)


